
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE SAINT-CRICQ-CHALOSSE 

 
 

REUNION DU MARDI 12 JANVIER 2021 
**************** 

Convocation du 6 janvier 2021 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1) Stagiairisation adjoint technique et adjoint administratif 
2) Questions diverses 

 
L’an deux mil vingt et un et le douze janvier, à vingt heures et trente minutes, 
 
Le Conseil municipal de la commune, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans la salle polyvalente, sous la présidence de Mme Aimée LABORDE, Maire. 
 
Présents : Aimée LABORDE, José DUPOUY, Rosine BATS, Rémi LASSALLE, Arnaud 

ETCHEVERRY, Olivier GAULIN, Sandrine GAVELLE, Jean-Charles 
DANDIEU, Jean-Michel COMMARRIEU, Céline NOUARD, Fabien DUFAU et 
Michel TASTET. 

 
Excusés : Sylvie LABORDE, Nadine THIBAUDEAU et Cédric CASTAGNOS 
 
Secrétaire de séance : Rémi LASSALLE 
 
20 h 35 : DEBUT DE LA REUNION 
 
La réunion commence par la lecture du compte-rendu de la dernière réunion par M. Rémi 
LASSALLE, et la signature par les membres du Conseil municipal présents. 
 
Mme le Maire demande aux membres du Conseil municipal d’ajouter le point suivant à l’ordre 
du jour : délibération pour la stagiairisation de l’adjoint administratif. 
 
A l’unanimité des membres présents, les conseillers municipaux approuvent l’ajout de ce 
point supplémentaire. 
 
Vote : 12 pour 
 
1) Stagiairisation adjoint technique 

 
Mme le Maire indique aux membres du Conseil municipal que l’adjoint technique 
territorial avait terminé les deux contrats à durée déterminée. Il était convenu qu’il soit 
« stagiairisé » à l’issue de ces contrats. 
 
Le Conseil municipal accepte la stagiairisation de l’adjoint technique territorial. 
 
VOTE : 12 POUR, à l’unanimité 



2) Stagiairisation adjoint administratif 
 
Mme le Maire informe les membres du Conseil municipal que Mme Lesclauze vient de 
réussir la partie écrite du concours d’adjoint administratif principal 2e classe. Dans le cas 
où elle réussirait la partie orale de ce concours, le 5 février prochain, Mme le Maire 
demande la stagiairisation de cet agent dès l’obtention du résultat. 
 
Le Conseil municipal accepte la stagiairisation de l’adjoint administratif. 
 
VOTE : 12 POUR, à l’unanimité 
 

3) Questions diverses 
 
La préparation des travaux de l’entreprise A. LAFONT ont commencé. Les enrobés et le 
béton désactivé seront effectués plus tard selon la météo. 
 
Jean-Michel COMMARRIEU a informé le conseil, qu’un pont en limite de Saint-Cricq / 
Doazit a été endommagé des suites des dernières intempéries. 
Michel TASTET doit aller constater les dégâts dès que possible. 
 
21 h 30 : LA SEANCE EST LEVEE 
 
 

 
 


